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Mairie de Neuvecelle                                                                                                                      
 
 

COMPTE RENDU SOMMAIRE DE LA REUNION 
DU CONSEIL MUNICIPAL DU 26 MARS 2015 

 
 

Au cours de cette séance, le Conseil Municipal : 
 

- A installé Madame Arlette MERMIER et Monsieur Pierrick JACQUIER dans leurs fonctions de Conseillers 
Municipaux en remplacement de Madame Mireille LUGRIN et de Monsieur Jean-Charles LAZARETH, 
démissionnaires. 
 

- A créé un poste de 6ème adjoint, a élu Monsieur Quentin DEAL à ce poste et a fixé l’indemnité de fonction 
mensuelle afférente à ce poste, 
 

- A modifié la composition des commissions municipales, des comités consultatifs et la désignation des 
délégués aux structures intercommunales et organismes extérieurs. 
 

- A approuvé le budget primitif principal de 2015 qui s’établit comme suit : 
- Section de fonctionnement : recettes et dépenses :   3 251 166 euros. 
- Section d’investissement :  recettes et dépenses :   2 262 539 euros.  

 

- A approuvé le budget primitif annexe de l’eau de 2015 qui s’établit comme suit : 
- Section d’exploitation :   recettes et dépenses :     606 076 euros 
- Section d’investissement :  recettes et dépenses : 530 731 euros. 
 

- A décidé de reconduire les taux d’imposition des taxes directes locales. 
 

- A attribué aux associations les subventions suivantes : 
 

ASSOCIATIONS 2015 

Lire et Faire Lire 74 300.00 
Regards et boules de poils  400.00 
Hopitaux du Léman - équipe psychosociale 200.00 
Association Départementale de Protection Civile 74 75.00 
Arc-en-ciel 200.00 
Association des donneurs de voix 75.00 
Jeunesse musicales de France 360.00 
Conseil Intercommunal de Sécurité et de Prévention de la Délinquance 110.00 
Association Chablaisienne "L'Ecole à l'Hopital" 200.00 
Rugby Club Thonon-Chablais-Léman 1 900.00 
Secours populaire français comité du Chablais 300.00 
SPIRALE Equipe de Soins Paliatifs des Hôpitaux du Léman 75.00 
Société d'Economie Alpestre de la Haute-Savoie 273.00 
Handi Sport 75.00 
Association Prévention Routière 75.00 
Népal Mustang Trek Samoens 75.00 
MFR Le Belvédère 75.00 
AFM Téléthon - Délégation Départementale de la Haute-Savoie 75.00 
Maison Familiale Rurale (MFR) Cranves Sales 75.00 
Association de Grande Rive 100.00 
Art Terre  1 000.00 
Alzheimer Haute-Savoie 75.00 
Les Restaurants du Cœur 300.00 
Mutame Savoie Mont Blanc 195.00 
Collège des Rives du Léman 75.00 
De l'ombre à la lumière 75.00 
SOS Amitié Annecy 50.00 
Ligue nationale contre le cancer 50.00 
Association de Familles de Traumatisés crâniens et de cérébro-lésés 75.00 
Croix Rouge Française 75.00 
Lycée "Les 3 Vallées" 360.00 
Banque Alimentaire de Haute Savoie 275.00 



1 

 

APEI Thonon Chablais 75.00 
La Fourchette de Milly restaurant scolaire 20 000.00 
Atelier d'Art de Neuvecelle 1 000.00 
Le jardin des sons 3 000.00 
Hand Ball 5 000.00 
Lou Nove Chatni 5 000.00 
Tangolino 200.00 
Les trompes de chasse de neuvecelle 1 000.00 
Neuv' Gym 800.00 
Neuvecelle Loisir Culture 20 300.00 
Association Savoie Argentine 80.00 
Association française des sclérosés en plaque 75.00 
COME N' DANCE 500.00 
Théâtralement vôtre 2 600.00 
Club de l'amitié 1 000.00 

Association donneurs de sang 1 000.00 
Association des Lieutenants de Louveterie de Haute-Savoie 75.00 
ADMR CHABLAIS EST - SSIAD 1 368.00 
Association du Morillon 200.00 
Via 74 Antenne de Justice 435.00 

TOTAL 71 331.00 

              

- A accordé une subvention de 26 000 euros au C.C.A.S. de Neuvecelle et de 26 900 euros à l’école Saint-
Bruno pour les 38 élèves de Neuvecelle scolarisés à l’école primaire de cet établissement. 
 

- A demandé que l’acquisition de mobilier et d’équipements soit imputable à la section d’investissement 
compte tenu du caractère de durabilité de ces dépenses. 
 

- A accepté le principe de renouvellement du contrat de bail du relais Orange sis au réservoir du Pelloux. 
 

- A approuvé le périmètre et le plan d’épandage présentés en vue d’exploiter une unité de méthanisation et 
de compostage sur le territoire des Communes de Féternes et de Vinzier. 
 

- A approuvé la modification des statuts de la CCPE du Pays d’Evian lui permettant d’assurer les prestations 
de service pour le compte de ses Communes membres, notamment l’instruction des autorisations 
d’occupation du droit des sols. 
 
 
En fin de séance, le Conseil Municipal, a été informé : 

- du programme d’aménagement de l’avenue de Milly et plus particulièrement de la partie haute qui 
sera réalisé dès cette année. 

- du projet de déploiement de la fibre optique, 
- de la réunion tenue ce mercredi 25 mars 2015 avec les professionnels de la santé de la Commune, 
- du projet d’aménagement et d’extension du groupe scolaire et de la tenue d’une réunion, courant avril, 

pour sa présentation, 
- du projet de création d’un terrain familial pour l’accueil des gens du voyage. 

 
 


